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1 - LES INTERVENANTS 



LES INTERVENANTS 
MAITRE D’OUVRAGE : 

Jérôme FOSSE  - Responsable Construction (Sapn/Sanef) 

Bernard LOVE – Responsable d’opérations (Sapn) 

 

EXPLOITANTS : 

Philippe MACQ – Responsable du réseau Normandie (Sapn) 

Christophe MUTREL – Chef de centre de Pont-l’Evêque (Sapn) 

 

MAITRE D’ŒUVRE :  

Pierre NICOLAS – Directeur de Projet (Systra) 

Anthony DANNEYROLLE – Responsable Environnement (Artelia) 

 

EQUIPE COMMUNICATION : 

Sylvie COIMBRA (Sapn) & Luc ROUSSEL (Etat d’Esprit) 
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2 – QUI SOMMES-NOUS ? 









3 - UN PROJET APPROUVÉ  
PAR L’ETAT 







4 - PRÉSENTATION DU PROJET 













5 - LES OBJECTIFS DU PROJET






6 – PHASAGE & TECHNIQUE  
SUR MESURE, POUR LIMITER LA GENE 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=> TECHNIQUE :  
Pour l’élargissement des passages supérieurs, deux solutions 
possibles :  
 

• la démolition des ouvrages existants pour une reconstruction à neuf 
=> coupure de la circulation sur le réseau secondaire d’environ 8 
mois. 
 
• l'adaptation de l'existant en conservant les ouvrages => coupure 
très limitée : 1 semaine environ, grâce à une méthode innovante : 

       
  

 
       sur l’A13 comme sur le 

réseau secondaire : 
 
Sur l'A13 => circulation sur voies réduites avec limitation de vitesse, 
Sur le réseau secondaire => coupures ponctuelles de la circulation. 

LIMITER LA GENE A LA CIRCULATION : UNE PRIORITE 







7 – CONDITIONS DE CIRCULATION 





8 – LES TRAVAUX PREPARATOIRES  





9– ENVIRONNEMENT :  
BRUIT  

AMENAGEMENTS PAYSAGERS 
PROTECTION DE LA RESSOURCE EAU




LA GESTION DU BRUIT 
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§  Rappel sur la réglementation : 

Au regard de la comparaison (horizon 2025) entre les situations A13 2x2 voies et 
A13 2x3voies, la contribution sonore du projet n’atteint pas l’augmentation de 2 
décibels.  
 

⇒  Pas de modification significative du niveau sonore. 
⇒  Obligation réglementaire de Sapn : rattrapage points noirs « bruit » 
 
 

§  Les engagements pris par Sapn :  

Traitement de toutes les habitations soumises à un niveau sonore diurne 
supérieur ou égal à 64,5 db, soit environ 110 habitations(*), réparties comme 
suit : 
 

§  1 écran acoustique à Pont-l’Evêque 
§  1 écran acoustique à Dozulé 
§  Environ 75 protections de façades 

 
 
 
(*) dont la date du permis de construire est antérieure à la date de publication de l’enquête publique. 

 



















10 - PLANNING PRÉVISIONNEL






11 – UN ACCOMPAGNEMENT 
DÉDIÉ  







12 – A VOTRE ECOUTE




MERCI DE VOTRE ATTENTION









